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pénitenciers, oncologues, pédiatres, psychiatres, urologues, pharmaciens d’officine et hospitaliers.

L’ANSM fait part des nouvelles conditions de prescription et de délivrance des spécialités à base d’acétate de cyprotérone
dosées à 50 ou 100 mg (Androcur et ses génériques). 
Ces modifications font suite à de nouvelles données qui confirment que l’acétate de cyprotérone dosé à 50 ou 100 mg
favorise le développement de méningiomes, particulièrement s’il est prescrit à forte dose et pendant une longue durée. 
Par ailleurs, d’autres données montrent que dans de nombreux cas les méningiomes liés à la prise d’acétate de cyprotérone
peuvent régresser à l’arrêt du traitement.
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Androcur et risque de méningiome
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https://ansm.sante.fr/uploads/2021/04/15/dhpc-190702-androcur-lettre-prescripteurs.pdf
https://ansm.sante.fr/uploads/2021/04/15/dhpc-190702-androcur-lettre-pharmaciens.pdf
https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/androcur-et-risque-de-meningiome

